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Statuts
de la

Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie

La Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie a ete fondee ä

Lausanne, le 3 decembre 1902, sur Tinitiative de MM. Paul Maillefer, Albert
Naef, Albert de Montet, Frederic-Th. Dubois, Lucien Vincent, Eugene
Mottaz, Henri Martin, Emmanuel Dupraz et Frangois Doge. Ses premiers
Statuts, adoptes le 3 decembre 1902, ont ete partiellement revises le 6 mai
1950, le 10 septembre 195 5, le 23 mai 1970, le 9 mai 1981, le 14 novembre
1984 er le 23 fevrier 1985. La Societe est actuellement soumise aux Statuts
ci-apres, adoptes le 6 mai 1972.

Article i
La Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie est une association

regie par les articles 60 et suivants du Code civil suisse.
Elle a son siege aux Archives cantonales vaudoises (Chavannes-pres-

Renens).
Sa duree est illimitee.

Article 2

La Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie, fondee ä l'occasion du
Centenaire de 1903, a pour but l'etude des sciences historiques.

Elle s'occupe plus specialement de ce qui concerne Thistoire et
Tarcheologie du canton de Vaud.

Elle cherche par tous les moyens en son pouvoir ä sauver de Toubli
ou de la destruction les monuments historiques interessant le canton de
Vaud.

Elle s'efforce de developper, au sein du peuple vaudois, le goüt de
Thistoire.

Elle encourage les recherches genealogiques.
Elle organise dans ce but des Conferences, des visites de monuments

et d'expositions, des excursions et des cercles d'etude.
Elle edite la Revue historique vaudoise.

Elle entretient des relations avec d'autres societes poursuivant des
buts similaires, soit dans le pays, soit ä l'etranger.



Article 3

La Societe se compose de membres actifs et de membres d'honneur.
La qualite de membre actifpeut etre acquise par une personne morale,

mais les droits qui en decoulent pour eile ne peuvent etre exerces que par
une seule des personnes aptes ä la representer.

Article 4

Pour devenir membre actif, il faut remplir un bulletin d'adhesion, etre
presente par deux membres et etre admis par Tassemblee generale de la
Societe.

Les membres actifs paient une cotisation annuelle. La Revue historique
vaudoise leur est servie ä un prix special et, s'ils sont etudiants, ils benefi-
cient d'une reduction supplementaire.

Les personnes physiques ont la faculte de devenir membres actifs ä vie
en versant un montant egal ä vingt-cinq fois la cotisation annuelle.

Article 5

Les membres ne repondent pas personnellement des engagements de
la Societe.

Article 6

Les societaires peuvent se retirer en tout temps de la Societe en en-
voyant leur demission au comite.

Le non-payement de la cotisation, en depit de deux rappels, entraine
la radiation.

Article 7

La Societe peut conferer le titre de membre d'honneur ä des personnes
connues par des travaux importants ou qui ont rendu des Services particuliers

ä la Societe.
Les membres d'honneur ne paient aucune cotisation et regoivent la

Revue historique vaudoise leur vie durant.

Article 8

L'assemblee generale ordinaire est convoquee ä Lausanne ou dans les

environs, chaque annee avant le 30 juin.
Toute seance de la Societe peut comporter une assemblee generale

extraordinaire, pour autant que Tordre du jour figure sur la convocation.
Les convocations sont envoyees ä chaque membre.

Article 9

L'assemblee generale est formee des membres actifs et des membres
d'honneur de la Societe.
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Elle nomme le comite, approuve la gestion et les comptes.
Elle nomme pour deux ans deux verificateurs des comptes et un

suppleant. Ceux-ci sont reeligibles. Elle leur donne deeharge.
Elle decide de Tadmission des nouveaux membres et de la nomination

des membres d'honneur.
Elle fixe le montant de la cotisation annuelle et le prix de la Revue

historique vaudoise.

Elle vote sur toute modification des Statuts et sur toute autre proposition

emanant de ses membres.
Elle decide enfin de tout ce qui ne releve pas expressement de la

competence du comite.
Les decisions de Tassemblee generale sont prises ä la majorite des

membres presents, mais la decision de dissolution ou de fusion de la
Societe requiert la majorite des trois quarts des membres presents, convoques

par lettre recommandee.

Article io
La Societe est dirigee par un comite de neuf ä onze membres elus pour

une periode de deux ans et reeligibles.
Le president, choisi par Tassemblee generale au sein du comite, est elu

pour deux ans et n'est pas immediatement reeligible.
Les autres fonctions sont reparties par le comite entre ses membres.

Article i i
Le comite convoque les membres aux assemblees generales et aux

seances, organise les Conferences et les excursions.
II surveille les publications de la Societe et les echanges de publications

avec les societes similaires.
II designe le redacteur de la Revue historique vaudoise.

II organise les archives et la bibliotheque de la Societe deposees aux
Archives cantonales vaudoises.

II represente la Societe vis-ä-vis des tiers.
II fait les reglements d'ordre interieur.
II gere les biens de la Societe et rend compte, chaque annee, de sa

gestion ä Tassemblee generale.
Le president et le secretaire ou le tresorier ont collectivement la signature

sociale.

Article 12

Toute proposition tendant ä la dissolution ou ä la fusion de la Societe
ou ä la modification de ses Statuts doit etre communiquee par ecrit au
comite.
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Article 13

En cas de dissolution, Tactif de la Societe sera affecte par Tassemblee
generale ä un but d'utilite publique compatible avec celui de la Societe.

Article 14

Les dispositions des Statuts precedents sont abrogees ä l'exception de
l'article 8 des Statuts de 1950 (publies dans la RHV 1950, p. 104-106), tel
qu'il a ete revise le 10.9.195 5 (RHV 195 5,p. 203), qui reste applicable aux
membres ä vie regus avant le 23.5.1970 (RHV 1970, p. 202).

Note
La premiere edition de ces Statuts a paru dans la RHV 1972,

p. 231-234. Les revisions partielles dont ils ont ete Tobjet figurent dans la
RHV 1982, p. 205, et dans la RHV 1985, p. 155.

Reglement du Prix Jean Thorens d'histoire
Article 1"'. — Pour stimuler le desir de mieux connaitre et de mieux

comprendre le passe vaudois, la Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie

(ci-dessous la SVHA) institue le Prix Jean Thorens d'histoire, de la
Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie.

Article 2. — Le prix encouragera un travail (recherche, collection de
documents ou d'objets, film, publication, etc.) touchant ä Thistoire
vaudoise, effeetue en dehors de l'Universite et des instituts de recherche
historique.

Article 3. — Le prix est constitue par les interets d'un capital de
fondation de Fr. 5000.—, legue par M. Jean Thorens, ancien membre de
la SVHA, et par les interets des autres dons qui viendront enrichir ce
capital.

Article 4. — Le comite de la SVHA gere le capital et attribue le prix,
si possible tous les deux ans, en exposant les motifs de son choix.
Lausanne, le 18 mars 1976

Le rapporteur: Le president:
Paul-Louis Pelet Jean-Pierre Chuard

Note

Nous avons juge utile de publier ä nouveau ce reglement qui figure dans la

RHV 1978, p. 197.
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